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T^ troisième titre, colui dv. M. ilo Luuzon, aprôs la descriptiou de

la concession ajoute: "avec tims droits de liante, moyenne et basse
justice, .sei^ni<?uriiinx e{ tV-odanx, droits do prche sur les dites riviè-

les, vis-à-vis do lour foni't'ssion, j)riva'tivenif'nt îi tons autres, même
les prt'S tpii! ht iiirr courre rt drrouri'C à chaque marée/'

La concession comprend d(mc en termes exprès *7f>' prés"' que
la mer <'ouvre et déconvre à chaiiue maive, ce qui (-(miprend la ffrève.

Cette intor])rétation n'est ]»:is discutable. Tous ceux qui ont traver-
sé le pont dn diemiu de ter, sur la rivière St-C'barles, à marée basse
—et la plui)iirt de mes honorables colIè<ïues sont dans ce <a-i— ont pu
constater que les «grèves sont des prairies naturelb's et qu'elles s'é-

tendent pres(]n'à la liji'ne de basse marée. Autrefois, elles devaient
s'étendre enctu'e plus loin. Il est probable et même ccrtaiïi que les

sables cliarriés par la rivièr<s depuis près de trois cents uns, ont le-

<'ouvei-t la bordure *'xtrême. ^'o^^s allons en avoir la preuve dans un
instant.

Ijes droits de pèche et de <iiève,en front de la seijrneurie de Notre-
Dame des An^-es, ne sont donc pas dans !e domaine de la Couronne,
puisqu'ils ont été aliénés par cette dernière, en 1052. -Te jtrévois une
objection et j'y réjunids de suite. Il est incontestal)le, dira-t-on

peut-êtr*', (|Ue ces jiièves sont devenm's la propriété des Jésuites, mais
leurs biens, par l'ordonnance royale de 1800, ont fait retour à la Cou-
ronne par déshérence. Cette objtM-tion serait formidable si les Jé-
suites avaient «i"ïrdé la pr()pvié1é de ces f^rèves, et s'il n'y avait d'ail-

leurs prescription. Mais ils les ont eux-mêmes concédé-es. à pai'tir

de 1G58. Nous avons été assez heureux p()ur retrouver dans les ar-

chives tous ces titres de concessions se rapportant à la propriété Dus-
sault et même aux lots voisins. Ces titres «ont les suivants: Le 10
mars 1058, concession des Pèrt'S -lésuites à Jean Normand. Soixan't©

arpents, étant deux ari>ents de front sur trente de profondeur, bor-

née au sud à la rivière St-Charles.

A la même date, concession de soixante arpents à Nicolas Pate-

nostre; bornée au sud à la rivière St-Charles;

Le 24 mars, 1058, à Trufflé dit Rottot, un arpent et demi;

lie 22 avril, 1058, à Gendron dit Lafontaine, deux arpents;

Le 22 avril, 1058, à Normand, un arpent et demi
;

Le 'ÏO juin, 1058. à lîenaud, deux arpents;

lie 28 octobre, 1058, à Mathurin Roy, un arpent et demi;

Ij© 1G février, 1059, à Deslongchainps, un arpent et demi;

Le 7 mars, 1000, à IJraus, un arpent et demi
;

Le 8 juin, 1001, à Triifflé dit Rottot, un arpent
;


